


13 novembre 2025


Monsieur Cole Kramer
Président
USW – Section locale 2004

Cher Monsieur Kramer,

La présente lettre fait suite à notre demande relative à la « modification des semaines de travail » conformément aux dispositions actuelles de l'accord 10.1 et du Code canadien du travail, partie III, pour les employés représentés par la section locale 2004 du Syndicat des métallurgistes unis.

Les parties signataires s'engagent à conclure en temps opportun des accords annuels sur les cycles de travail et conviennent que l'accord sur les cycles de travail ne sera pas refusé sans motif valable. Cet engagement s'applique également à la compagnie et ne l'empêche pas d'introduire de nouvelles équipes et/ou de nouveaux cycles tout au long de l'année, avec les cycles de travail autorisés ci-dessous, en fonction des besoins opérationnels.
Les parties s'engagent en outre à porter tout désaccord au niveau du chef régional, du responsable des voies, du responsable de l'ingénierie et du président de la section locale 2004 de l'USW, afin de trouver une solution et d'exécuter en temps opportun l'accord sur le cycle de travail.

Conformément aux articles 4.3 et 8.1 de l'accord 10.1, les parties signataires des présentes conviennent des dispositions modifiées suivantes relatives au cycle de travail, comme indiqué ci-dessous :

Article 4.3
a) « Diverses modalités relatives au cycle de travail peuvent être établies d'un commun accord entre le responsable compétent de la compagnie et le syndicat. Lorsqu'un tel accord est conclu, les parties présenteront une demande conjointe au ministre du Travail conformément aux dispositions du Code canadien du travail, si nécessaire.

b) Il est entendu que les différentes modalités du cycle de travail ont pour but de répondre aux besoins opérationnels de la compagnie ou de donner aux employés qui travaillent loin de leur domicile suffisamment de temps pour rentrer chez eux pendant leurs jours de repos. Il est également entendu que tout sera mis en œuvre pour éviter les heures supplémentaires le dernier jour du cycle de travail, sauf en cas de nécessité opérationnelle inévitable indépendante de la volonté du personnel d'encadrement ou de situation d'urgence. »

Article 8.1 :

« Sauf disposition contraire, lorsque les employés sont tenus de travailler plus de huit heures par jour, ils sont rémunérés pour les heures supplémentaires à raison d'une fois et demie le taux horaire normal, calculé à la minute près. »

Outre le cycle normal 5/2 décrit à l'article 4.1, les cycles de travail convenus conformément à l'article 4.3 sont les suivants :
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(9) jours ouvrables consécutifs de neuf (9) heures chacun, sauf le neuvième jour qui sera de huit (8) heures, suivis de cinq (5) jours de repos consécutifs ; ou huit (8) jours de travail consécutifs de dix (10) heures chacun, suivis de six (6) jours de repos consécutifs ; ou sept (7) jours de travail consécutifs de douze (12) heures chacun, sauf le septième jour qui sera de huit (8) heures, suivis de sept (7) jours de repos consécutifs ; ou quatre (4) jours ouvrables consécutifs de dix (10) heures chacun, suivis de trois (3) jours de repos consécutifs ou quatre (4) jours ouvrables consécutifs de douze (12) heures chacun, suivis de quatre (4) jours de repos consécutifs, chaque jour de début de cycle consécutif avançant d'un (1) jour à chaque cycle de travail consécutif.


Il est entendu et convenu que dans le cadre des horaires alternatifs susmentionnés, toutes les heures travaillées pendant la journée de base (qu'elle soit de 8, 9, 10 ou 12 heures) seront rémunérées au taux normal et les heures travaillées en dehors de la journée de base (qu'elle soit de 8, 9, 10 ou 12 heures) seront rémunérées au taux des heures supplémentaires.

CyclePrimaire : 
Le terme « cycle primaire » désigne le cycle de travail par défaut attribué à un groupe ou à une classification. Ce cycle doit être respecté pendant au moins cinquante pour cent (50 %) de l'année d'exploitation, sauf accord contraire écrit entre la compagnie et le syndicat.

Les cycles de travail définis dans le présent document s'appliquent uniquement aux classifications et aux groupes spécifiquement identifiés ci-dessous et ne s'étendent pas aux postes de zone ou de section, sauf indication contraire expresse dans le présent document ou autorisation écrite et accord mutuel des deux parties.

Les cycles de travail modifiés suivants sont donc établis et convenus :

Équipes de production
	· Grands Lacs
	Cycle principal 9/5, 8/6

	· Champlain Ouest
	4/3, 8/6 (Remarque : 8/6 s'applique à St Maurice, Val D'Or, Roberval, Cran, Matagamy, Chapais, Taschereau, Lac St. Jean, La Tuque)

	· Champlain Est (« Atlantique ») (y compris l'équipement de travail de la région Atlantique)
	8/6, 4/3

	· Prairie *
· Montagne*
	Cycle primaire 9/5, 8/6
Cycle primaire 9/5, 8/6

	* Distribution de matériel – Les camions-flèche devront fonctionner selon un cycle 4/3 afin de se conformer aux exigences du Code national de sécurité en matière de registre des conducteurs.




Construction
	· Région Montagne
	Cycle principal 9/5, 8/6



Unités de ramassage ferroviaire
	· Ouest
· Prairie
· Montagne
	
· 7/7, cycle primaire 9/5, 8/6
· 7/7, 9/5 cycle primaire, 8/6

	· Est
· Grands Lacs

· Champlain Ouest et Champlain Est
	
· 8/6 primaire - (Bala, Ruel, Caramat subs), 8/6 affectations hivernales, 9/5
· 8/6




Gangs Thermite
	· Grands Lacs
	8/6

	· Champlain Ouest
	4/3 et 8/6 (Remarque : 8/6 s'applique à Saint-Maurice, Val-d'Or, Roberval, Cran, Matagamy, Chapais, Taschereau, Lac-Saint-Jean et La Tuque)

	· Prairie 
· Montagne
	9/5 cycle primaire, 8/6
9/5 cycle primaire, 8/6



B & S Steel Bridge Gangs et B & S Gangs
	· Champlain Ouest et Champlain Est
	4/3, 8/6

	· Grands Lacs
	4/3, 8/6

	· Prairie 
· Montagne
	4/3, 8/6
4/3, 8/6

	· Bridgetenders – Sud de la Colombie-Britannique
	4/4



Soudeurs à l'arc sous flux en poudre
	· Prairie 

· Mountain
	Cycle primaire 9/5, 8/6

Cycle primaire 9/5, 8/6

	· Grands Lacs
	8/6 

	· Champlain Ouest

· Champlain Est
	4/3 et 8/6 (Remarque : 8/6 s'applique à Saint-Maurice, Val-d'Or, Roberval, Cran, Matagamy, Chapais, Taschereau, Lac-Saint-Jean et La Tuque)
8/6, 4/3



GO, VIA, AMT, projets spéciaux et signalisation
	· Grands Lacs
	4/3, 8/6, 9/5

	· Montagne
	9/5 cycle primaire, 8/6

	· Prairie
	9/5 cycle primaire, 8/6

	· Champlain Ouest


· Champlain Est
	4/3 et 8/6 (Remarque : 8/6 s'applique à Saint-Maurice, Val-d'Or, Roberval, Cran, Matagamy, Chapais, Taschereau, Lac-Saint-Jean et La Tuque)
8/6, 4/3



Autres – Ouest du Canada

	· Gangs de production de revêtement de la Région montagneuse 

· Gangs de production de revêtement de la Région des Prairies 
	Cycle primaire 9/5, 8/6

Cycle primaire 9/5, 8/6

	· Équipes de production de débroussaillage de la Région montagneuse
· Équipes de production de débroussailleuses de la Région des Prairies  
	Cycle primaire 9/5, 8/6
Cycle primaire 9/5, 8/6

	· Entretien des lubrificateurs de la Région montagneuse
	Cycle primaire 4/3, 9/5, 8/6 ou 7/7 (conforme à la norme NSC)

	· Entretien des lubrificateurs de la Région des Prairies
	4/3, cycle primaire 9/5, 8/6

	· Région montagneuse – BC Sud Opérateurs de navette
	8/6

	· Région montagneuse – Équipes de soudage BC South
	Cycle principal 9/5, 8/6

	· Région Montagneuse – Excavatrices et pelleteuses de production
· Excavatrices et pelleteuses de production de la Région des Prairies
	Cycle primaire 9/5, 8/6

Cycle primaire 9/5, 8/6

	· Région montagneuse – Patrouilles rocheuses (Lillooet et Squamish)
	4/3



Autres – Zone du nord de l'Ontario
*	NOD	8/6 (Armstrong, Hillsport, Oba, Elsas, Auden, Horne Payne [uniquement pour les techniciens d'entretien des lubrificateurs de rails])

Autres – Champlain Est/Ouest
· Contrôleurs de gestion de l'eau	4/3
· Mainteneurs de lubrificateurs des voies 	4/3

Équipe de traction du nord du Québec	4/3, 8/6


[bookmark: _Hlk211954378]Opérateurs de machines à ultrasons
	· Grands Lacs
	9/5, 8/6

	· Champlain Ouest
	4/3 et 8/6 (Remarque : 8/6 s'applique à St Maurice, Val D'Or, Roberval, Cran, Matagamy, Chapais, Taschereau, Lac St-Jean et La Tuque)

	· Région des prairies 
· Région montagneuse
· Champlain Est
	9/5, 8/6
9/5, 8/6

8/6, 4/3



[bookmark: _Hlk212143769]

Formation en cours d'emploi	
Région montagneuse	8/6, 9/5
[bookmark: _Hlk212143789]Région des prairies	8/6, 9/5
Grands Lacs	8/6
Atlantique	8/6, 4/3
Québec	8/6, 4/3 (Remarque : 8/6 s'applique uniquement à Saint-Maurice, Val-d'Or, Roberval, Cran, Matagamy, Chapais, Taschereau, Lac-Saint-Jean et La Tuque)
Général

Lorsque deux cycles ou plus ont été établis (comme indiqué ci-dessus), le syndicat et les employés concernés doivent être informés 10 jours à l'avance de tout changement de cycle de travail. Pour les gangs de production, les gangs Thermite et les Soudeurs à l'arc sous flux en poudre dans la région de Champlain Ouest, le syndicat et les employés concernés doivent être informés, au plus tard à la fin du dernier quart de travail de leur cycle de travail, de toute exigence de passer d'un cycle à un autre au début du cycle suivant.

Lorsque les employés passent d'un cycle A à un cycle B du même modèle de travail (par exemple, de 9/5 à 9/5 ou de 8/6 à 8/6), les parties conviennent qu'un cycle de travail transitoire 4/3 peut être appliqué afin d'assurer un alignement adéquat des périodes de repos et la continuité des périodes de paie. 
La compagnie a convenu qu'aucun employé ne subirait de perte de salaire normal (80 heures par période de paie) à la suite d'un changement de cycle de travail, à moins que ce changement ne résulte d'un choix volontaire de l'employé concerné. Il est en outre entendu que des ajustements des jours de repos peuvent être effectués lors du passage des employés d'un cycle de travail à un autre, afin de garantir une période de paie de 80 heures.

Conformément à l'article 8.1 de l'accord 10.1, les employés seront rémunérés pour leurs heures supplémentaires à raison d'une fois et demie leur taux horaire normal lorsqu'ils sont tenus de travailler au-delà de leurs heures de travail quotidiennes prévues. (Nonobstant ce qui précède, les employés seront rémunérés pour les heures supplémentaires effectuées au-delà des heures normales requises par leur cycle de travail (par exemple, pour les heures dépassant 10 heures par jour, que ce soit 8/6 ou 4/3).
Si un jour férié tombe un jour de la semaine de travail modifiée, les employés admissibles seront rémunérés conformément aux articles 10.6 et 10.7 de l'accord 10.1, pour huit (8) heures de salaire s'ils ne sont pas tenus de travailler ce jour-là. S'ils sont tenus de travailler ce jour-là, les employés seront rémunérés conformément à l'article 10.8 de la convention 10.1 pour les heures effectivement travaillées. Cela n'empêche pas le report du jour férié et son utilisation en même temps que les jours de repos. Nonobstant ce qui précède, un employé dont le salaire est calculé sur une base quotidienne pour le jour férié général où il travaille sera rémunéré à hauteur du salaire qu'il aurait gagné à son taux de rémunération normal pour ses heures de travail normales, conformément à la REMARQUE figurant à l'article 10.6 de la convention collective.

L'USW a exprimé ses préoccupations concernant l'application et l'interprétation des alinéas 4.3 a) et b) de la convention collective. Il est convenu que lorsque les parties parviennent à un accord concernant la mise en œuvre de cycles de travail autres que le cycle 5/2 prévu à l'article 4.1 de la convention collective, cet accord doit être soumis conjointement au ministre du Travail, conformément aux dispositions du Code canadien du travail. En outre, toute préoccupation ou situation spécifique restante découlant de l'application des dispositions de l'article 4.3 b) de la convention, sera rapidement traitée par les parties. De la même manière, les parties continueront d'examiner toute préoccupation relative à l'article 3 de la convention collective concernant l'attribution des périodes de travail et de repos.

[bookmark: _Hlk213928790]Le chef régional, le chef de la section des voies ferrées, le chef de la section de l'ingénierie ou leur représentant désigné et le président de la section locale 2004 de l'USW ou son représentant désigné se réuniront tous les trimestres pour discuter des préoccupations ou des situations particulières découlant de l'application des dispositions de l'article 4.3 b) de la convention, ainsi que pour examiner les prochains horaires de travail en équipe.
Lorsque les employés de la zone sont tenus de travailler selon les mêmes horaires que les équipes de production et que leur heure de début doit être modifiée, un préavis aussi long que possible leur sera donné, mais au minimum 24 heures avant le premier jour du changement d'horaire et au plus tard à la fin de leur période de service précédente pour les quarts restants.

Si le syndicat estime que la compagnie a enfreint les dispositions de la présente convention relative au cycle de travail, il peut demander une réunion avec le chef régional de l'ingénierie ou son délégué dans les 14 jours suivant cette demande. Si les parties ne parviennent pas à résoudre le problème, le syndicat peut engager une procédure de grief à partir de l'étape III de la procédure de grief. Le responsable syndical doit présenter les faits sur lesquels le syndicat s'appuie pour étayer son argumentation. Tout grief de ce type doit être soumis dans les 28 jours suivant la non-conformité alléguée.

La présente lettre d'accord est conclue conformément à l'article 4.3(a) de l'accord 10.1 et restera en vigueur jusqu'au 31 décembre 2026. 

À compter de 2026, le vice-président de l'ingénierie ou son représentant et le président de la section locale 2004 de l'USW ou son représentant peuvent demander une réunion pour discuter du renouvellement de la présente lettre d'accord. La demande doit être faite avant le 15 juillet et la réunion doit avoir lieu au plus tard le 1er septembre de la même année. Les deux parties s'engagent à faire des efforts raisonnables pour y assister. Si la partie qui reçoit la demande ne fait pas d'efforts raisonnables pour se réunir avant le 1er septembre, l'accord prendra fin le 31 décembre de la même année.

Si l'une des parties souhaite mettre fin à l'accord, elle doit fournir un avis écrit de résiliation entre le 1er septembre et le 31 octobre de cette année-là. Si aucun avis de résiliation n'est signifié pendant cette période, la lettre d'accord sera automatiquement renouvelée pour l'année civile suivante selon les mêmes modalités et conditions.
Veuillez signer dans l'espace prévu à cet effet ci-dessous pour signifier votre accord avec ce qui précède et renvoyer deux exemplaires originaux signés aux soussignés.

Cordialement,	J'accepte,


	Jamie Lockwood
Vice-président - Ingénierie
	
	Cole Kramer
Président – Section locale 2004 des USW





	François Daignault
Directeur, Arbitrage et relations de travail en entreprise



